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I.  TEXTE 

 
Arrêt n° 3 du 10 janvier 2018 - Cour de cassation - Première chambre civile 

(…) Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (…) qu’en exécution d’une sen-

tence arbitrale rendue le 3 décembre 2000, sous les auspices de la Chambre de commerce internatio-

nale, la société Commissions Import Export (Commisimpex), auprès de laquelle la République du Con-

go s’était engagée, le 3 mars 1993, à renoncer définitivement et irrévocablement à toute immunité de 

juridiction et d’exécution, a fait pratiquer, entre les mains d’une banque, une saisie-attribution de 

comptes ouverts dans ses livres au nom de la mission diplomatique à Paris de la République du Congo 

et de sa délégation auprès de l’UNESCO ; que l’arrêt rendu le 15 novembre 2012 par la cour d’appel 

de Versailles a été cassé et annulé au motif que le droit international coutumier n’exigeait pas une 

renonciation autre qu’expresse à l’immunité d’exécution dont bénéficient les missions diplomatiques 

des Etats étrangers pour le fonctionnement de la représentation de l’Etat accréditaire et les besoins 

de sa mission de souveraineté ; 

(…) sur la première branche du moyen : 

Attendu, cependant, que la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 a introduit, dans le code des procé-

dures civiles d’exécution, deux nouvelles dispositions ; que, selon l’article L. 111-1-2 de ce code, sont 

considérés comme spécifiquement utilisés ou destinés à être utilisés par l’Etat à des fins de service 

public non commerciales les biens, y compris les comptes bancaires, utilisés ou destinés à être utilisés 

dans l’exercice des fonctions de la mission diplomatique de l’Etat ou de ses postes consulaires ; 

qu’aux termes de l’article L. 111-1-3, des mesures conservatoires ou des mesures d’exécution forcée 

ne peuvent être mises en oeuvre sur les biens, y compris les comptes bancaires, utilisés ou destinés à 

être utilisés dans l’exercice des fonctions de la mission diplomatique des Etats étrangers ou de leurs 

postes consulaires, de leurs missions spéciales ou de leurs missions auprès des organisations interna-

tionales qu’en cas de renonciation expresse et spéciale des Etats concernés ; (…) 

D’où il suit que l’annulation est encourue ; 

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de procédure civile ; 

Attendu que, selon le premier de ces textes, la Cour de cassation peut casser et annuler sans renvoi 

et, en matière civile, statuer au fond lorsque l’intérêt d’une bonne administration de la justice le justi-

fie ; (…) 

PAR CES MOTIFS  : 

ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 juin 2016, entre les parties, par la cour d’appel 

de Paris ; 

  



 

 

 
II.  TRADUCTION 
 


